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Procès-Verbal 
Assemblée Générale Ligue Régionale Normandie de Basket-Ball2022/2023 

17 juin 2023 – Tourlaville 

 
 
Le 17 juin 2023 à Tourlaville, les groupements sportifs présents et/ou représentés de la Ligue 
Régionale Normandie de Basketball, association déclarée à la Préfecture le 12 septembre 
2018, se sont réunis en assemblée générale. 
Conformément aux statuts, les convocations écrites ont été transmises le 25 avril 2023. 
L’assemblée est présidée par M. Daniel HERBLINE. 
Il a été établi une feuille de présence signée par tous les groupements sportifs présents et/ou 
représentés. 
 
L’ordre du jour était le suivant : 

• 13h30  : Accueil et émargement 

• 14h00  : Rapport du Président de la Commission des Pouvoirs, M. Serge LEBRIS 

• 14h05 : Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire, Daniel HERBLINE.  
Vote des Statuts 2024-2028 par les représentants des associations 

• 14h15 : Ouverture Assemblée Générale Ordinaire, Daniel HERBLINE 
          Allocution d’accueil de M. Daniel HERBLINE 
           Allocution d’accueil de M. Anthony BLED, Président du PLTB 
           Allocution d’accueil du représentant de la mairie de Cherbourg en Cotentin 

• 14h30 : Bilan de la saison de la Ligue, M. Daniel HERBLINE 

• 14h40 : Rapport moral du Secrétaire Général M. Philippe TRUILLET  
             Approbation par l’assemblée général du PV de l’AG 2022, au vote  
             Approbation rapport moral du Secrétaire Général  

• 14h5O : Rapport financier du Trésorier Général, M. Alain HERMAN et Rapport du 
Commissaire aux comptes M. DUHERON 

              Approbation des comptes 2022/2023 par l’assemblée, au vote 
              Approbation du résultat 2022/2023 par l’assemblée, au vote 
              Présentation du Budget prévisionnel, M. Alain HERMAN 
              Approbation du Budget prévisionnel 2023/2024, au vote 

• 15h15 : Résultat des élections des délégués de l’AG FFBB, M. Serge LEBRIS 

• 15h20 : Intervention de M. Alain SALMON, Vice-président de la FFBB 

• 16h10 : Résultat du vote des Statuts 2024-2028  

• 16h15 : Clôture de l’Assemblée Générale Extraordinaire, Daniel HERBLINE 

• 16h20 : Questions diverses aux Commissions, Présidents de Commissions 

• 16h30 : Clôture de l’Assemblée Générale Ordinaire, Daniel HERBLINE 

• 16h35 : Remise des récompenses et Pot de clôture 
 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
M. Serge LEBRIS, Président de la Commission de vérification des pouvoirs, précise que les 
groupements sportifs présents/et ou représentés, donnent un total de 22.211 voix sur 27.919 
voix. 
Le quorum de 13.960 voix étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 
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Allocution de M. Daniel HERBLINE, Président de la Ligue 
La Ligue de Normandie remercie le club de Tourlaville, accompagnée de la commune de 
Cherbourg en Cotentin pour son accueil. Je souhaite la bienvenue aux clubs pour cette 
Assemblée Générale 2023. 
 

Allocution du Président du PL Tourlaville, M. Anthony BLED 
Je vous souhaite la bienvenue à Tourlaville. Notre club a mis tout son savoir-faire, afin 
d’organiser cette assemblée générale, sous une nouvelle forme (forum et AG). Bonne 
assemblée générale à tous. 
 

Allocution du Secrétaire Général, Philippe TRUILLET 
➔ Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 2021/2022, qui a été inséré 

dans le bulletin de l’assemblée générale 2022/2023 
Approbation à l’unanimité des présents 

 
➔ Un point mis en avant : les résultats des équipes qui ont évoluées en Championnat de 

France.  
 
➔ Approbation du rapport moral de l’Assemblée Générale 2022-2023, par l’Assemblée 

Générale 2022-2023 
Approbation à l’unanimité des présents 

 

Rapport financier du Trésorier Général, Alain HERMAN 
M. Alain HERMAN commente son rapport qui se trouve dans le bulletin de l’Assemblée 
Générale et notamment les documents comptables que les associations ont reçus. 
Il apporte quelques précisions sur l’activité qui a généré 1 835 638 € de produits et 1 780 978 
€ de charges. Après prise en compte du résultat financier négatif de 681 € et exceptionnel 
positif de 28 896 €, l’excédent net est de 82 807 € après impôt. 
La capacité d’autofinancement est de 114 504 €. 
Des investissements ont été réalisé à hauteur de 5 794 € dont 2 100 € financés par des 
subventions. 
Les fonds propres au bilan à la date du 30 avril 2023 s’établissent à 655 795 €. 
Le rapport du Commissaire aux Comptes, M. DUHERON, ne fait aucune observation sur la 
sincérité et la concordance des comptes annuels. Ceux-ci sont, aux regards des règles et des 
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé, ainsi que la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de l’exercice. 
 
➔ Approbation du compte rendu financier de la saison 2022-2023  
Approbation à l’unanimité des présents 

 
➔ Proposition d’affectation de l’excédent de 82 807 € sur les fonds associatifs de la Ligue  
Approbation à l’unanimité des présents 

 
➔ Présentation du prévisionnel par M. Alain HERMAN 

Retour à une activité normale, mais par prudence, une baisse d’effectif d’environ 5% a été 
retenue. 
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Les produits de l’activité sont prévus pour 1 824 901 € et les charges pour 1 860 826 €. 
L’équilibre est obtenu après la prise en compte du résultat financier (13 525 €) et exceptionnel 
(13 000 €). 
La capacité d’autofinancement prévisible est de 31 000 €. 
Un produit exceptionnel de 225 000 € sera dégagé si la cession prévue des locaux de l’antenne 
se réalise. 
 
Approbation du compte prévisionnel de la saison 2023-2024  
Approbation à l’unanimité des présents 
 
 

Allocution du 1er vice-président de la FFBB, M. Alain SALMON (Président de la 
Commission Fédérale 5x5) 

Alain Salmon revient sur l’organisation d’une assemblée générale de Ligue.  
L'assemblée générale est un moment privilégié, qui permet aux clubs de pouvoir se réunir au 
moins une fois par an, afin de pouvoir échanger. 
Puis il détaille certains points, qui ont été abordé lors des réunions de Bureau et Comité 
Directeur de la FFBB. 
➔ Augmentation du nombre de licenciés : cette augmentation a mis en avant les 

difficultés à pouvoir accueillir tous ces nouveaux licenciés. Environ 180.000 n’ont pu 
être accueillis, notamment pour des problèmes de structures, encadrement, créneaux 
horaires. 

➔ Nouvelles licences dirigeant(e)s : 10.773 créations et 61.669 renouvellements. 
L'opération sera reconduite la saison prochaine. 

➔ Dispositif “Pass-Sport” :  108.940 jeunes en ont bénéficié, la FFBB est la 2éme 
fédération, après le football, en nombre de bénéficiaires. 

➔ PSF : dispositif clubs, 654 dossiers, instruction en cours. 
➔ Tarifs licences : nécessité des JO 2024, obtenir des performances. 

La FFBB aura les 2 équipes 5x5 (M/F) qualifiées, les équipes 3x3 (M/F) devront passer par le 
ranking pour se qualifier 
➔ Equipe professionnelle 3x3, groupe spécifique équipe féminine pour l'équipe de France 

Avoir les meilleurs moyens pour permettre à nos EDF (5x5-3x3) de participer et se qualifier 
pour les échéances internationales 
Le Président de la Ligue remercie Alain SALMON pour son intervention. 
 

Allocution de Mme Stéphanie COUPE, conseillère municipale, qui excuse M. Benoît 

ARRIVE, maire de Cherbourg en Cotentin, ainsi que l'adjoint aux Sports. 
 

Allocution de M. LEPOITEVIN, maire délégué de Tourlaville 

 

Résultat des élections des délégués de l'AG FFBB, M. Serge LEBRIS 

Inscrits : 5.887 voix 
Votants : 5.503 voix 
Sont élus titulaires :  Daniel HERBLINE, 4.359 voix 
                                     Alain HERMAN, 3.236 voix 
Est élu suppléant :  Alain DARMAGNAC, 2.532 voix 
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Résultat du vote des Statuts 2024-2028, M. Serge LEBRIS 

Inscrits : 27.919 voix 
Votants : 22.211 voix 
Pour l'adoption des Statuts, les votes doivent représentés les 2/3 des voix représentées, soit 
pour ce vote 14.808 voix. 
 
Résultat : 20.977 voix pour 
                  491 voix contre 
                  553 nuls 
 
 

Clôture de l'Assemblée Générale Extraordinaire, Daniel HERBLINE 
 
Questions diverses : 
Représentant club de ROUXMESNIL : pour le championnat de PNF, l'entraîneur doit être 
titulaire d'un diplôme, autrement il y a une sanction financière de 150 euros par rencontre. 
Pourquoi une telle sanction ? 
Réponse : le championnat de PNF donne accès au championnat de NF3, et De ce fait assimilé 
à ce championnat. Il est donc obligatoire que l'entraineur soit titulaire du diplôme requis. La 
sanction financière est une décision de la Ligue. 
Alain SALMON précise que la FFBB a mis en place un système d'accompagnement pour les 
montées de PNF vers la NF3 
 
Président du CD 27 : concernant la charte de l'arbitrage, il a contacté la FFBB, et à ce jour, 
aucune réponse. Il demande que la relation Comité/FFBB soit améliorée.  
Réponse d'Alain SALMON : le fonctionnement de la FFBB fait que toutes les questions posées 
passent par les salariés des commissions concernées, et cela peut effectivement amener à des 
dysfonctionnements. Il fera remonter ce problème au Secrétaire Général de la FFBB. 
 
Représentant du club de Bernay : ce n'est pas une question, mais un constat. Si vous ne 
respectez pas la charte de l'arbitrage, vous êtes sanctionné à hauteur de 250 euros. Or, une 
tenue d'arbitre complète, valise mise à part, coûte 350 euros. Certains clubs préfèrent payer 
les 250 euros, somme qui est inférieure au coût d'une tenue d'arbitre. Après on s'étonne que 
nous manquions d'arbitres. 
 
 

Clôture de l'Assemblée Générale Ordinaire, Daniel HERBLINE 
 
Bilan du Président de la Ligue, Daniel HERBLINE : 
Le Président fait un retour sur le PSF Clubs :  trop de dossiers déposés 
3x3 : organisation de la Junior League à Caen en partenariat avec le CD 14, les 24 et 25 juin 
2023. 
Volontaire Service Civique : la Ligue détient un agrément collectif en intermédiation. 
Un courrier sera adressé à tous les clubs pour qu'ils puissent déposer leurs demandes. 
Concernant l'AG de la Ligue en visioconférence, il n'y est pas du tout favorable. Il rejoint, en ce 
sens, les propos tenus par Alain SALMON. 
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Il est important de rencontrer l’ensemble des clubs au moins une fois par saison. 
 
Assemblée Générale 2024 : elle sera élective, et il précise que pour la présente mandature, le 
nombre d'élus est inférieur au nombre prévu dans les statuts. Il lance donc un appel aux clubs 
pour faire passer le message auprès de leurs licenciés. 
 
Le Président termine son allocution pour préciser que nous sommes la Normandie et qu'elle 
doit être unie. 
 
 
Fin de l'Assemblé Générale à 16h30. 
 
 
 
Le Président de Ligue Normandie Basketball                   Le Secrétaire Général 
Daniel HERBLINE                                         Philippe TRUILLET  
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